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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Directeurs d'ecole
Question écrite n° 42496

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des directeurs d'ecoles primaires et maternelles. Les evolutions du metier comme
celles de la societe, la multiplication des partenaires institutionnels, associatifs, les charges de travail plus
lourdes, un risque plus grand sur le plan de la responsabilite avec une saisine plus frequente des tribunaux, les
craintes des familles face a l'avenir ont profondement modifie le fonctionnement de l'ecole, ainsi que le reconnait
le « releve de decisions » redige en mars 1996 par le ministere. Pourtant les actes n'ont pas suivi ces
constatations pour ameliorer sensiblement les conditions de travail et de remuneration de celles et ceux qui font
vivre l'ecole, particulierement au niveau de la direction d'ecole qui a ete tout simplement oubliee lors du «
nouveau contrat pour l'ecole » de juin 1994. Actuellement l'instituteur ou professeur des ecoles charge d'une
classe unique, ce qui est le cas de 8 172 etablissements, beneficie d'un pietre supplement de remuneration de 3
points, soit 70 francs mensuels. Globalement, toutes categories confondues, la fonction de direction est
financierement moins atrayante qu'il y a 15 ans lorsque les indemnites specifiques representaient 9 p. 100 du
traitement de 1982, alors qu'en 1995 elles n'en representent plus que 6 p. 100. Ce n'est pas la modestie des
dispositions prevues en matiere indiciaire et indemnitaire dans le « releve des decisions relatif aux conditions
d'exercice de la fonction de directeur d'ecole » qui reglera ce probleme. La direction d'ecole exercant une
fonction pedagogique, administrative et sociale a besoin de recevoir une meilleure formation, de disposer de
moyens materiels et en postes, de beneficier d'un allegement des taches administratives et de decharges de
service afin de pouvoir assumer correctement ces fonctions. La grande majorite des ecoles (7 sur 10) ne
beneficie d'aucun allegement de service, celui-ci n'etant prevu que pour les etablissements comportant au moins
6 classes dont un tiers n'en beneficiait toujours pas a la rentree 1995. La decharge totale ne concerne que les
etablissements de 14 classes et plus. Il en resulte une reelle desaffection pour ces fonctions. Des centaines de
directions d'ecole sont vacantes faute de postulants et/ou par le depart des directeurs d'ecole. Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre afin que pour la rentree 1996, soient possibles : une amelioration
sensible de la bonification et du regime indemnitaire pour toutes les categories ; une formation initiale et
continue accrue ; la prise en charge par le ministere de l'equipement minimum indispensable ; la mise a
disposition de postes d'adjoint, vacataire, intendant et surveillant ; la reduction des taches administratives ;
l'amelioration des decharges de service en instituant une decharge totale a partir de 9 classes, de demi-
decharges entre 5 et 8 classes et un quart de decharge dans tous les autres cas.

Texte de la réponse

La fonction des directeurs d'ecole est devenue au fil du temps plus lourde et plus exigeante. Les ecoles
primaires, au nombre de cinquante cinq mille, sont un des vecteurs principaux de la presence du service public
au travers du territoire national. En raison de leur grande diversite d'implantation, elles se trouvent confrontees a
toutes les realites francaises, du milieu rural aux zones sensibles. Le renforcement de l'action educative,
l'elaboration, la mise en oeuvre et le suivi de projets educatifs en relation avec les parents d'eleves, les
collectivites locales, les services exterieurs de l'Etat et les differents organismes associatifs requierent une
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disponibilite plus grande du directeur d'ecole. Au fil du temps, la fonction de direction dans le premier degre est
devenue plus lourde et plus contraignante. Cette fonction doit etre davantage reconnue que par le passe. C'est
pourquoi le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche a arrete le 24
octobre un releve de decisions relatif aux conditions d'exercice de la fonction de directeur d'ecole : la formation
initiale est renforcee. Elle passe de quatre semaines a cinq semaines, sur le temps de service ; l'information sur
les conditions d'exercice de la responsabilite est largement diffusee sous forme de guides de securite et de
responsabilite ; le regime des decharges de service est ameliore. Toutes les ecoles a six classes beneficient
d'une decharge partielle de quatre jours par mois au plus tard a la rentree scolaire 1997 ; tous les charges
d'ecole et tous les directeurs d'ecole percoivent, dans le cadre des tranches, de nouvelle bonification indiciaire,
huit points supplementaires ; l'indemnite de sujetions speciales est portee de 3 378 francs a 5 202 francs par an
pour les directeurs d'ecole a dix classes et plus. Ces decisions constituent une premiere etape dans la voie de
l'amelioration des conditions d'exercice des directeurs d'ecole. Une seconde phase va maintenant s'engager.
Ainsi, la situation indemnitaire des directeurs de moins de dix classes sera examinee, de meme que l'ouverture
du champ des decharges de service aux directeurs d'ecole a cinq classes, dans la limite des moyens
budgetaires disponibles, des que les decharges partielles de service auront ete attribuees a tous les directeurs
d'ecole a six classes. Des la rentree scolaire de septembre 1997, les premiers effets de la revalorisation de la
fonction de direction se manifesteront.
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